
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADHESION 2020 

 
 
       
         
           Bar-sur-Seine, 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

L'association Cap'C qui compte plus de 350 adhérents, elle a pour mission la promotion du vignoble 
champenois, son patrimoine matériel et immatériel grâce aux principaux événements qu'elle organise : 

La Route du Champagne en fête  30 000 visiteurs sur un week-end 
www.routeduchampagne.com 

Le Champagne Day  Animation des vignerons à Troyes et communication mondiale 
www.champagneday.fr  [via les réseaux sociaux : Facebook, Twitter, Instagram] 

 

Ces actions collectives qui dynamisent notre territoire et qui font notre force doivent en permanence 
s'adapter aux nouvelles attentes des vignerons et des publics visés. Cela reste possible grâce à votre 
contribution. 
 
Si vous souhaitez nous rejoindre, ou renouveler votre adhésion, merci de bien vouloir remplir le bulletin 
au dos de ce courrier. Réponse attendue pour le 13 avril prochain 

Merci pour votre soutien, 

 
Etienne BERTRAND, le président 
& Mathilde FOURRIER, Claire COTTET, Pierre-Éric JOLLY, les vice-présidents 
 



 

 

- Facture - 
(A remplir, à copier et à conserver en reçu) 

Veuillez préciser votre situation (ou cocher les cases correspondantes) pour déterminer le montant de votre cotisation à verser. 

□ Nouvelle adhésion □ Renouvellement pour l’année 
 

POUR LES MEMBRES ACTIFS 
 

 

□Exploitations Viticoles : 

Soit une cotisation à l’hectare 
 

Surface exploitée Cotisation TTC 

< 1 hectare Forfait minimum de 20 € 

> 1 hectare 20 € TTC par hectare 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

< 50 Hectares 200 € 
De 50 à 99 500 € 
100 à 249 800 € 
250 à 499 1 000 € 
> 500 1 500 € 

 
Mr. Mme : 
(et /ou) 

Société : 

Adresse : 

E-mail : 

Téléphone (Ligne directe) : 

□ Négoces : 

Soit une cotisation à la bouteille 
 

Bouteilles tirées (Par an) 
Cotisation 

TTC 

< 50 000 100 € 
50 000 à 99 999 200 € 
100 000 à 249 999 500 € 
250 000 à 499 999 1 000 € 

   > 500 000  1 200 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Changement d’adresse : 
 

 

 

 

 
Règlement :  par chèque : à l’ordre de CAP’C - Réf. Chèque N° : Fait à    

par virement : IBAN : FR76 1100 6000 1308 7842 7700 155  BIC : AGRIFRPP810 le     

Signature : 

Montant TTC (A) :  € (A/1,20) = Montant HT (B) :  € (A – B) = TVA (20 %)  € 

 

 

 

 
BULLETIN D’ADHESION 2020 


